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qu’elles attirent, ce sera la promesse de Notre-Seigneur faite à ceux 
qui ont foi et confiance en lui. »

L'homme de la ville, pas méchant au fond, n’eut pas de peine à 
se rendre aux raisons de son ami, et la recommandation fut mise dans 
le tronc de saint Antoine.

S. M.

LE CULTE DE SAINT ANTOINE A BRIVE (France)

Les fidèles dévots à saint Antoine apprendront avec consolation 
que les Grottes sanctifiées par le séjour du Thaumaturge ont été 
rendues au culte ; grâce au zèle de M. le Curé de Saint-Sernin et à 
la générosité de personnes pieuses, le sanctuaire et le couvent 
qui avaient été saisis par les agents du gouvernement français, ont 
pu être rachetés. Sans doute les cérémonies n’y sont pas rétablies 
avec la majesté que leur donnaient les PP. Franciscains : on ne peut 
assister à la Sainte Messe que sur invitation spéciale.

Mais c’est déjà une grande consolation que de prier là, sur cette 
terre qu’a foulée saint Antoine et que deux martyrs ont arrosé de 
leur sang ; et l’on peut espérer que la protection du grand Saint 
continuera de tenir en échec les entreprise des méchants.


